
N°37 Risques pour les systèmes de l’organisation humaine  : Moyens de subsistance 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pertes économiques cumulées s’aggravent à mesure que la température 
augmente (éléments limités, degré de cohérence élevé). Toutefois, les 
incidences économiques mondiales du changement climatique sont difficiles 
à estimer.  
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« …Les pertes économiques 
annuelles mondiales varient  
entre 0,2 et 2,0 % des recettes 
(réchauffement de 2,5 °C )… » 

« …Incidences importantes sur l’évolution  
démographique, la pyramide des âges, les 
revenus, la technologie, les prix relatifs, 
les modes de vie, la réglementation et la 
gouvernance (éléments moyens, degré de 
cohérence élevé)… » 

Des phénomènes météorologiques plus 
graves ou plus fréquents devraient accroître 
les pertes et leur variabilité, et remettre en 
cause la possibilité de proposer des régimes 
d’assurance à un prix abordable, notamment 
dans les pays en développement 

Sur le plan de la pauvreté, les incidences du changement climatique devraient ralentir la croissance 
économique, entraver les efforts de lutte contre la pauvreté, continuer d’éroder la sécurité alimentaire, 
entretenir les pièges actuels de la pauvreté et en créer de nouveaux, ce dernier effet étant 
particulièrement marqué dans les zones urbaines et dans les nouveaux «points chauds de la faim» (degré 
de confiance moyen). Les incidences du changement climatique devraient aggraver la pauvreté dans la 
plupart des pays en développement et créer de nouvelles poches de pauvreté dans les pays développés 
ou en développement aux prises avec des inégalités sociales croissantes  
 


